
CHARTE de la
RÉDUCTION DES RISQUES 
EN PHARMACIE D’OFFICINE
dans le cadre d’un programme 
d’échange de seringues

Les signataires s’inscrivent dans une démarche 
de santé publique et reconnaissent que la réduction des risques 
a fait la preuve de son efficacité pour réduire les dommages somatiques,
psychologiques et sociaux liés aux usages de produits psychoactifs,
notamment en ce qui concerne la prévention des transmissions virales. 

Ils s’engagent donc :

à PERMETTRE aux usagers de drogues l’accès gratuit au matériel stérile d’injection et aux matériels de réduction
des risques liés aux autres modes de consommation selon les conditions fixées par le programme dans lequel ils
s’inscrivent ;

à FAIRE CONNAÎTRE l’existence du programme d’échange de seringues en pharmacie auquel ils participent auprès
des usagers de drogues qui fréquentent leurs officines et leurs structures ;

à GARANTIR la confidentialité, si nécessaire l’anonymat, des usagers de drogues qui le souhaitent ; 

à ORIENTER, RENSEIGNER et INFORMER les usagers de drogues : de manière individualisée en répondant aux de-
mandes exprimées ou en les devançant s’ils jugent que la situation le justifie et/ou de manière collective en relayant
et diffusant les messages de réduction des risques, les conseils et les guides élaborés à leur destination par les as-
sociations et les institutions ;

à PROMOUVOIR le recours régulier et fréquent des usagers de drogues au dépistage des infections virales au VHC,
au VHB et au VIH et, dans le cas du VHB, à INCITER à la vaccination ;

à RESPONSABILISER les usagers de drogues en leur donnant les moyens de s’approprier les outils et les méthodes
permettant de réduire les risques pour eux et pour leur entourage, en expliquant notamment les principales règles
à suivre pour la récupération du matériel d’injection et en valorisant leurs compétences et les bonnes pratiques
qu’ils mettent déjà en œuvre ;

à RESPECTER les usagers de drogues en se gardant de tout jugement et de toute discrimination, en reconnaissant
leur autonomie, tout en conservant leur libre arbitre pour évaluer les demandes des usagers et intervenir au mieux
dans le respect de leurs éthiques professionnelles et des réglementations relatives à leurs professions respectives ;

à COMBATTRE les préjugés qui circulent sur les personnes qui consomment des produits psychoactifs licites ou 
illicites en rappelant que les produits ne sont pas l’unique cause de l’addiction, et que les individus ne doivent pas
être réduits à leurs consommations et à leurs pratiques ;

à ASSURER la bonne gestion des matériels d’injection stérile, en respectant les règles de qualité, d’approvisionne-
ment, de stockage et de récupération qui ont été fixées par le programme et les textes réglementaires, en signalant
tout dysfonctionnement, en faisant évoluer si nécessaire les procédures ;

à PARTICIPER à l’amélioration collective du programme afin que celui-ci s’adapte aux nouvelles réalités et offre
une prestation de qualité en collaborant aux évaluations internes et externes, en proposant des pistes d’amélioration,
en se formant et en veillant à la formation de leurs équipes.

et aussi,
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RESPONSABLE DE L’OFFICINE RESPONSABLE DE LA STRUCTURE MÉDICO-SOCIALE


